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 La communication ci-après, datée du 16 juin 2004, a été reçue de la Commission économique 
et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique (CESAP) en réponse à une lettre de la 
Présidente, et est distribuée à la demande de cette dernière.  
 

_______________ 
 
 

 Nous vous remerçions de votre lettre datée du 27 mai 2004, par laquelle vous nous informez 
que le Comité de l'accès aux marchés a approuvé la demande d'accès à la base de données intégrée 
(BDI) et à la base de données sur les listes tarifaires codifiées (LTC) de l'OMC que la CESAP a 
présentée.  Nous entendons faire bon usage de ces bases de données, en respectant scrupuleusement 
les conditions d'utilisation et de publication des informations qu'elles contiennent et qui sont énoncées 
dans le document G/MA/115. 
 
 Dans votre lettre, vous demandiez également si la CESAP avait des données qu'elle pourrait 
communiquer à l'OMC.  À cet égard, la CESAP assure le secrétariat de l'Accord de Bangkok, accord 
commercial préférentiel entre certains pays en développement d'Asie.  Les concessions qui ont été 
convenues entre les pays signataires de l'Accord de Bangkok sont affichées sur le site Web 
http://www.unescap.org/tid/Bkkagr.asp.  Les données sur les droits préférentiels qui figurent sur les 
listes nationales de concessions des pays signataires de l'Accord de Bangkok peuvent être 
particulièrement utiles.  Un nouveau cycle de négociations dans le cadre de l'Accord de Bangkok 
vient de s'achever, et la liste de concessions convenues au cours de ce cycle sera bientôt affichée sur le 
site susmentionné. 
 
 Je tiens par ailleurs à vous faire savoir que le site Web www.unescap.org/stat/data offre des 
liens avec les principales données statistiques retenues de la CESAP.  De plus, la Division de 
statistique de la CESAP compile, à partir de sources nationales et internationales, les indicateurs 
socioéconomiques de base des 58 membres régionaux et associés de la Commission.  Ces indicateurs 
sont publiés dans "Statistical Yearbook for Asia and Pacific" (annuel), "Asia-Pacific in Figures" 
(annuel) et "Statistical Indicators for Asia and the Pacific" (trimestriel).  Nous avons l'intention de 
mettre en place des systèmes de livraison dynamiques pour les trois publications au cours des 
prochains mois.  Le site Web d'"Asia-Pacific in Figures", http://www.unescap.org/stat/data/apif, se 
présente déjà sous la forme d'une base de données, en langues anglaise, chinoise et russe.  Les 
informations contenues dans "Statistical Indicators for Asia and the Pacific" peuvent être téléchargées 
depuis le site http://www.unescap.org/stat/data/statind en format PDF et imprimées.  Le "Yearbook" 
peut être obtenu par courrier électronique dans le même format. 
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